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à l'amendement n° 26724 de M. Jumel

----------

ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 4, substituer aux mots :

« dans le respect de la »

les mots :

« en respectant un objectif de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné. Le système de retraite 
doit répondre à un objectif de justice sociale. Ce sous-amendement est rédactionnel pour donner 
davantage de force à l'amendement.


